
1437, 6 mai – Chantelle.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, confirme son office de chancelier à Pierre
de Toulon, seigneur de Genat, qu’il exerçait depuis le 4 juin 1427, pendant la captivité
de Jean Ier.

A. Original disparu.
Mention : analyse par Gaignières, à partir du premier registre de la Chambre des comptes du

Bourbonnais. Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 22299, folio 6.

(Deperditum)

‹Thoulon.› Folio 27. Confirmation d’office de chancelier de monseigneur le duc en faveur
de messire Pierre de Thoulon, seigeur de Genat, qu’il avait exercé pendant la prison du
duc en Angleterre dès le 4 juin 1427, pour en jouïr aux gages et honneurs accoustumés.
A Chantel le 6 may 1437. Expedition le 18 septembre 1438.
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